
 
 
 
 
 
 

II RÉUNION ANNUELLE  
DU RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DES AMÉRIQUES 

 
Rio de Janeiro (Brésil), 18 novembre 2001 

 
 

RECOMMANDATION SUR LA CONTRIBUTION DES FEMMES AU PROCESSUS 
DÉMOCRATIQUE ET À LA PAIX 

 
 
CONSIDÉRANT que nous assistons actuellement à une recrudescence mondiale d’actes de 
violence et de guerre et que les femmes et les enfants en sont souvent des victimes;  
 
CONSIDÉRANT que les femmes demeurent sous-représentées dans les instances 
décisionnelles et qu’elles sont exclues des processus de prise de décision; 
 
CONSIDÉRANT que la paix est fondée sur les principes de solidarité, de partenariat, de 
collaboration et sur la résolution pacifique des conflits et que les femmes partagent cette vision;  
 
CONSIDÉRANT que les femmes parlementaires sont engagées dans la défense des droits de 
la personne, des droits politiques, sociaux, sexuels, du travail et à l’éducation des femmes et 
qu’elles ont la capacité de traduire ces préoccupations par un changement des priorités dans 
les parlements; 
 
CONSIDÉRANT qu’une représentation équitable des femmes au sein des instances 
décisionnelles aurait un impact déterminant sur la qualité de la gouvernance et de la démocratie 
représentative et participative; 
 
NOUS, représentantes des assemblées parlementaires des États unitaires, fédéraux, fédérés et 
associés, des parlements régionaux et des organisations interparlementaires des Amériques, 
se basant sur les accords et les décisions adoptés lors de la réunion du Comité exécutif du 
Réseau des femmes à Québec le 17 avril 2001: 
 

CONVENONS DE: 
 
CONDAMNER les actes de violence de tous types perpétrées mondialement; 
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PROMOUVOIR l’usage de méthodes pacifiques favorisant le dialogue et la négociation pour la 
résolution des conflits mondiaux et la construction d’un monde basé sur la paix, l’équité et la 
justice sociale, le respect inconditionnel des droits de la personne et du droit à 
l’autodétermination des peuples; 
 
SUGGÉRER des actions permettant de renégocier, sur une base humaine et juste, la dette 
externe des pays, ce qui permettrait de combattre les inégalités, la faim et la pauvreté;  
 
RECONNAÎTRE que le leadership des femmes doit être utilisé pleinement au sein des 
instances décisionnelles notamment afin de proposer dans nos parlements respectifs des lois et 
des initiatives visant à stimuler le leadership et le développement des femmes paysannes, 
autochtones et de race noire; 
 
ENTREPRENDRE des actions concrètes dans nos pays respectifs afin d’éradiquer le racisme, 
l’intolérance, la xénophobie, l’iniquité entre les sexes et toute autre forme d’oppression et de 
discrimination, afin de renforcer pleinement la démocratie; 
 
ENTREPRENDRE dans nos parlements et au sein de nos partis politiques respectifs, des 
initiatives stimulant le leadership des femmes et leur développement, afin d’accroître la 
représentation, au sein des instances décisionnelles de la société, de femmes défendant le 
principe d’égalité entre les hommes et les femmes; 
 
FAIRE connaître le travail des femmes parlementaires par le biais des médias de masse; 
 
RENDRE COMPTE, lors de la prochaine Réunion annuelle du Réseau, des initiatives prises 
dans nos régions respectives;  
 
CONCRÉTISER par des politiques publiques intégrant les considérations de genre, les 
législations des différents parlements pour la protection des droits de la personne, des droits du 
travail, des droits politiques, sociaux, éducatifs, et sexuels en mettant l’accent sur la santé 
reproductive; 
 
PARTICIPER aux travaux des différentes instances et Réseaux de la COPA; 
 
CRÉER des associations de femmes parlementaires et ex-parlementaires afin de renforcer le 
Réseau des femmes parlementaires des Amériques; 
 
FAIRE NÔTRE la Déclaration sur les impacts de la ZLEA et de l’intégration hémisphérique sur 
la vie des femmes adoptée en avril 2001 par le Comité exécutif du Réseau des femmes 
parlementaires en visant à ce que les négociations de la ZLEA et le processus des Sommets 
des Amériques reflètent les besoins et les préoccupations des femmes, fassent preuve de 
transparence et tiennent compte de la voix des parlementaires des Amériques. 
 
 


